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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande pour la fermeture réglementaire des livres pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006,  pour l’approbation du plan d’approvisionnement 2008 et pour la modification des tarifs  de Gazifère Inc.
à compter du 1er janvier 2008
Étant donné que 2006 est la première année d’application du mécanisme incitatif, la Régie juge utile d’établir certaines balises de comparaison pour les années futures.
BÉNÉFICE NET RÉGLEMENTÉ
1. Références :
(i) 
Pièce B-1-GI-1, document 1, page 2 ;

(ii) 
Pièce B-1-GI-7, document 1, page 1.
Préambule : 

D’une part, Gazifère présente à la référence (i) les composantes des ventes de gaz et du coût du gaz selon les états financiers vérifiés, notamment :

(1) Ventes de gaz : Compte-ajustement du coût du gaz de 2006 comptabilisé aux états financiers au montant de 258 032 $ ;

(5)
Coût du gaz : Liquidation du solde des comptes cumulatif de gaz en vertu des dispositions générales-ententes de service de transport, article 11a) et 11b) au montant de 83 595 $.
D’autre part, Gazifère présente à la référence (ii) l’évolution du solde du compte ajustement du coût du gaz du 31 décembre 2005 au 31 décembre 2006, passant de 200 369 $ à 91 246 $ soit une variation de 109 123 $.
Demande :
1.1 Est-ce qu’il y a un lien entre les montants du compte d’ajustement du coût du gaz présentés à la référence (i) et (ii) ? Si oui, veuillez concilier les données présentées aux deux références et expliquer les écarts s’il y a lieu.
2. Références :
(i)  
Pièce B-1-GI-1, document 1, page 2 ;

(ii) 
Pièce B-1-GI-10, document 1, note 5.
Préambule : 

(i) Gazifère présente à la référence (i) les composantes du coût du gaz, dont le Tarif 200 (excluant Niagara Gas) et le compte cumulatif de gaz au montant total de 47 512 008 $.

(ii) La note 5 des états financiers vérifiés sur les opérations apparentés montre des approvisionnements en gaz naturel auprès de EGD au montant de 44 587 000 $.
Demande :
2.1 Veuillez concilier les données présentées aux deux références et expliquer les écarts.
3. Références :
(i)
Pièce B-1-GI-1, document 1.1, page 1 ;
(ii) 
Dossier R-3587-2005, pièce B-48-GI-10, document 1 ;



(iii) 
Pièce B-1-GI-5, document 1, page 1.
Préambule : 

Gazifère présente à la référence (i) l’analyse du bénéfice net réglementé pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006 comparativement à la période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005.
Demandes :
3.1 Veuillez présenter l’analyse du bénéfice net réglementé par rapport à la période du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005, sous le format de la pièce B-1-GI-1, document 1.1, page 1.
3.2 Veuillez expliquer les écarts entre les périodes du 1er janvier au 31 décembre des années 2006 et 2005 pour les items « ventes de gaz », « coût du gaz », « charges d’exploitation » et « amortissement des immobilisations ».

3.3 Veuillez expliquer l’écart entre le bénéfice brut sur ventes de gaz au montant de 17 647 000 $ et le montant autorisé dans la cause tarifaire 2006 au montant de 18 350 600 $ (référence (ii)).

3.4 L’excédent de rendement après impôt de 181 032 $ (référence (iii)) s’explique en partie par un écart défavorable de 703 600 $ (17 647 000 $ moins 18 350 600 $) provenant du bénéfice brut sur ventes de gaz. Veuillez expliquer l’écart favorable de  884 632 $ qui permet l’atteinte d’un excédent de rendement de 181 032 $.
4. Références :
(i) 
Pièce B-1-GI-1, document 1.2, page 1 ;
(ii) 
Dossier R-3587-2005, pièce B-48-GI-14, document 5.
Préambule : 
Gazifère présente à la référence (i) l’analyse comparative des volumes de ventes en 103m3 et de la moyenne de clients entre la fermeture 2006 et le dossier tarifaire 2006 et ce, ventilée pour les marchés résidentiel, commercial et industriel. 
Demandes :
4.1 Veuillez expliquer l’écart de volumes de vente normalisés du marché industriel.

4.2 Veuillez fournir l’analyse comparative des revenus en millier de $ entre la fermeture 2006 et le dossier tarifaire 2006, ventilée pour les marchés résidentiel, commercial et industriel. Veuillez expliquer les écarts significatifs.

5. Référence :
Pièce B-1-GI-1, document 1.3, page 1.
Préambule : 

Gazifère présente l’analyse comparative des charges d’exploitation entre la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006 et la période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005 et ce, pour les salaires et autres charges et pour les services entre compagnies affiliées.
Demandes :
5.1 Veuillez présenter l’analyse comparative des charges d’exploitation par rapport à la période du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005, sous le format de la pièce B-1-GI-1, document 1.3, page 1.
5.2 Veuillez expliquer les écarts entre les périodes du 1er janvier au 31 décembre des années 2006 et 2005 pour les items « salaires et autres charges » et « services entre compagnies affiliées ».

BASE DE TARIFICATION
6. Référence :
Pièce B-1-GI-2, document 2, page 1.
Préambule : 

Gazifère présente l’état comparatif de la base de tarification entre la moyenne de 13 soldes du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006 et la moyenne de 4 soldes du 1er octobre 2005 au 31 décembre 2005.

Demandes :
6.1 Veuillez présenter l’état comparatif de la base de tarification par rapport à la moyenne de 13 soldes du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005, sous le format de la pièce B-1-GI-2, document 2, page 1.

6.2 Veuillez expliquer les écarts entre les périodes du 1er janvier au 31 décembre des années 2006 et 2005 pour les items « immobilisations réglementées » et « amortissement cumulé réglementé » ou « valeur nette réglementée ».
7. Références :
(i)
Pièce B-1-GI-2, document 1, page 1 ;
(ii)   
Dossier R-3607-2006, pièce B-1-GI-2, document 1, page 1 ;



(iii)  
Dossier R-3566-2005, pièce B-1-GI-2, document 1, page 1 ;



(iv)  
Dossier R-3524-2003, pièce B-1-GI-2, document 1, page 1 ;



(v)   
Dossier R-3508-2003, pièce B-1-GI-2, document 1, page 1 ;



(vi)  
Dossier R-3485-2002, pièce B-1-GI-2, document 1, page 1 ;



(vii) 
Dossier R-3460-2001, pièce B-1-GI-2, document 1, page 1.
Préambule : 

Évolution des moyennes de 13 soldes des comptes de stabilisation de la température et du gaz perdu inclu dans les bases de tarification des années 2000 à 2006.
	Dossiers de fermeture

(références)
	Compte de stabilisation de la température en milliers de $
Moyenne de 13 soldes
	Compte de stabilisation du gaz perdu en milliers de $
Moyenne de 13 soldes

	31 décembre 2006 (i)
	933,6
	2 022,7

	30 septembre 2005 (ii)
	668,5
	1 155,8

	30 septembre 2004 (iii)
	825,9
	-179,2

	30 septembre 2003 (iv)
	1 069,5
	-715,0

	30 septembre 2002 (v)
	1 439,8
	-562,2

	30 septembre 2001 (vi)
	992,9
	-973,5

	30 septembre 2000 (vii)
	869,9
	-621,4


Demande :
7.1 Veuillez commenter la possibilité d’amortir les comptes de stabilisation de la température et du gaz perdu ainsi que, le cas échéant, sur la période d’amortissement.
8. Références :
(i)   
Pièce B-1-GI-2, document 3, page 1 ;
(ii)  
Pièce B-1-GI-2, document 3, page 3 ;
(iii) 
Pièce B-1-GI-2, document 3, page 7 ;
(iv) 
Demande du 13 juin 2007,  paragraphe 11, page 3.
Préambule : 
Dans sa demande (référence (iv)), Gazifère indique qu’il « assure également le suivi de la décision D-2007-25 en présentant, comme pièce GI-2, document 3, une analyse détaillée des causes expliquant le niveau élevé du compte de stabilisation du gaz perdu et les moyens pour réduire le taux de gaz perdu. ».
À la reference (i) il est indiqué que: « In order to explain variations in UUF, a number of factors are generally considered, including theft and leakage.  Three factors, however, are understood to have the largest measurable effects.  They are elevation-related pressure effects, billing cycle effects, and residential customer growth effects.  All three can potentially lead to significant discrepancies between sendout and sales volumes, and all three, therefore, must be considered when determining the importance of variations in UUF from year-to-year ».

À la reference (ii) les effets du « Billing Cycle » sont expliqués comme suit: «  Since billing cycles do not match calendar months, each fiscal year starts with a certain amount of gas consumed the previous month (and, therefore, previous year) still yet to be billed.  Similarly, the end to the fiscal year arrives before a certain portion of gas consumed in that year has been billed.  As a result, fiscal year sales are overstated by a portion of the previous year’s sendout, and understated by a portion of the current year’s sendout.  By calculating the change in unbilled between the fiscal year of interest and the previous year, billing cycle effects can be neutralized in the analysis.  The following graph of UUF as a percentage of total sales compares original UUF to UUF adjusted for pressure, and UUF adjusted for both pressure and billing cycle effects.  »
À la référence (iii), Gazifère présente le graphique « Hypothetical Mean Deferral Account » dont les volumes de gaz varient de 5 200 103m3 à -4 800 103m3, si on utilise un taux de gaz perdu budgétaire de 0,37 %. Gazifère présente aussi le graphique « Five-year Average Deferral Account » dont les volumes de gaz varient de 5 600 103m3 à -9 000 103m3, si on utilise un taux de gaz perdu budgétaire avec une moyenne de 5 ans.
Demandes :
8.1 Veuillez indiquer quels sont les moyens qui seront pris pour réduire le taux de gaz perdu.

8.2 Nous comprenons que le gaz non facturé est comptabilisé sur une base de caisse plutôt que sur une base d’exercice. Est-ce que le gaz non facturé comptabilisé sur une base d’exercice pourrait réduire le taux de gaz perdu ? Veuillez expliquer.
8.3 Veuillez commenter la possibilité d’utiliser un taux de gaz perdu budgétaire fixé à 0,37 % plutôt qu’une moyenne de 5 ans.

9. Référence :
Pièce B-1-GI-2, document 3, pages 2 et 3.
Préambule : 

À la page 3 de la pièce indiquée en référence, Gazifère mentionne que :
«To account for the volumetric differentials in years up until 2002, general service sales are multiplied by a fixed factor of 1.0054. »

Demande :
9.1 Veuillez définir les « general service sales »  et fournir les données utilisées pour le calcul de la correction pour la pression présentée à la troisième colonne (UUF due to Elevation-Related Pressure) du tableau 1 Summary of Factors Affecting Gazifère UUF à la page 2 de la pièce indiquée en référence.

10. Référence :
Pièce B-1-GI-2, document 3, pages 2, 4 et 5.
Préambule : 

Gazifère indique que:

«The extent to which residential customer growth contributes to UUF has been estimated using a regression analysis.  The regression equation is set up to determine the proportion of variation in UUF (adjusted for pressure and billing cycle effects) that can be explained by residential customer growth and residential volumetric consumption. »
Demandes :
10.1 Veuillez fournir l’équation et les résultats de l’analyse par régression utilisés pour estimer l’effet de la croissance du marché résidentiel sur le volume de gaz perdu.

10.2 Veuillez expliquer comment, physiquement, la correction appliquée pour la croissance du marché résidentiel indiquée à la 5e colonne (UUF due to Residential Market Growth) du tableau 1 Summary of Factors Affecting Gazifère UUF à la page 2 de la pièce indiquée en référence, puisse être négative (gaz retrouvé).

10.3 Veuillez expliquer les résultats de gaz retrouvé pour les années 1990, 1991, 2000 et 2001, compte tenu de la croissance du marché résidentiel pour ces années.

10.4 Veuillez expliquer les niveaux des volumes de gaz perdu des années 1994 et 1995, compte tenu du nombre de nouveaux clients résidentiels pour ces deux années.

11. Référence :
Pièce B-1-GI-2, document 3, page 9.
Préambule : 

Au bas du tableau « Summary Table » la ligne MPE indique une valeur de -17,48 % à la colonne « Forecasts ».
Demande :
11.1 Veuillez définir l’acronyme MPE et indiquer comment la valeur indiquée au tableau (‑17,48 %) est obtenue.

STRUCTURE DE CAPITAL
12. Références :
(i)  
Pièce B-1-GI-3, document 1, page 1, ligne 19 ;
(ii) 
Pièce B-1-GI-10, document 1, page 2,  Bilan.
Préambule : 
Gazifère présente la moyenne de 13 soldes de la structure de capital pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, dont un solde de début de la dette à court terme de 3 334 966 $ et un solde de fin de 0 $.
Demande :
12.1 Veuillez concilier le solde du début et de fin de la dette à court terme avec le solde des états financiers vérifiés à la référence (ii).
13. Référence :
Pièce B-1-GI-3, document 2, page 1.
Préambule : 

Gazifère présente l’état comparatif de la structure du capital entre la moyenne de 13 soldes pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006 et la moyenne de 4 soldes pour la période du 1er octobre 2005 au 31 décembre 2005.

Demande :
13.1 Veuillez présenter l’état comparatif de la structure de capital par rapport à la moyenne de 13 soldes du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005, sous le format de la pièce B-1-GI-3, document 2, page 1.
COMPTE AJUSTEMENT DU COÛT DU GAZ

14. Référence :
Pièce B-1-GI-7, document 1, page 1.
Préambule : 
Gazifère présente l’allocation du compte ajustement du coût du gaz et le calcul de la récupération/(remboursement) total par type de client pour 2006.
Demandes :
14.1 Veuillez expliquer l’écart de 276 224 $ provenant du Rider C.
14.2 Veuillez explique l’ajustement de (122 378 $) au coût de Niagara Gas pour 2005 et 2006.
14.3 Veuillez confirmer que le solde de 91 246 $ du compte ajustement du coût du gaz, à la ligne 25, représente le solde au 31 décembre 2006 et non au 30 septembre 2005.

REVENUS ET COÛTS DE DISTRIBUTION

15. Référence :
Pièce B-1-GI-8, document 1, page 1.
Préambule : 
Gazifère présente l’évolution des revenus de distribution et des coûts de distribution totaux sur la durée du mécanisme incitatif.
Demande :
15.1 Veuillez compléter le tableau de la pièce indiquée en référence avec les données approuvées par la décision D-2006-158.
